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pour blasphèmer sciemment et volontairement
sans avoir donné aucun signe de pénitence. Il
ne faudrait pas user de la même rigueur envers
celui qui aurait blasphémé par folie ou par la
violence du mal, car en ce cas les blasphemes
ne seraient pas volontaires, ni par conséquent,
des péchés. So Aux pécheurs publics qui se-
raient morts dans l'impénitence, tels sont les con-
cubinaires, les filles ou femmes prostituées, les
sorciers et les farceurs, usuriers etc. A l'égard
de ceux dont les crimes seraient secrets ; comme
on ne leur refuse pas les sacrements, on ne doit
pas aussi leur refuser la sép*ulture ecclésiastique.
Pour ce qi est des criminels qui auront été con-
damnés à mort, et exécutés par ordre de la
justice, s'ils sont morts pénitens, on peut leur
accorder la sépulture ecclésiastique ; mais sans
cérémonie. Le curé ou vicaire y assistent sans
surplis, et disent les prières à voix basse. Quand
il y aura quelque doute sur ces sortes de choses,
les curés nous consulteront ou nos grands vi-
caires."

Vo ons maintenant quantau Rituel Romain, Pa-ge 186:
RITUALE ROMANUM.

DE Exaquis

Quibu non licet dare ccleMaatitcam Sepulturam.
" Negaturigitur Ecclesiastica Sepultura, paga-

"nia, judets et omnibus InfldelibniE hœeretlcis et
" eorum utoribus;-ap tOs& ChristianA fde;
"senhiamatcl, et publcis mmunicatis mliajo-

re excommunicatione; Interdictis nomtinatm,
"et els qui stînt ln loco interdicto, eo durante.

" Se -ip occidetitibus ob desperationem vel"lracndtam, non tamen si exinanis Id occidat,
"nisi ante mortem dederint pænitentiS signa.

"Manifestls, et publicis peccatoribus, qui sine
" poultêntift perlerunt.

"Si de quibus publicé constat, quod semel ln
"anno non suace runt iSectamenta Coueeaànla,
"et communionln Paschà, et abaque ullo Ugno
" contritionis oblerunt.

"Infntibs mortuis absque Baptismo.-Ubi
"vero ln proedictis casibus dubium occurerit,
"Ordinarius consultatur."

Comme l'on voit, il n'y a entre le Rituel de
Q.uébec, et le Rituel romain qu'une seule différen-
ce. Elle mérite d'être mentionnée, bien qu'elle
n'affecte aucunement la cause actuelle c'est lo-
mission dans le Rituel Romain, de règles quant

• aee qui doit être observé à Pégard des "criminelsni sont condamnés A mort et exécutés par or-
de la Justice, s'is sont morts pénitents."

Le Rituel de Québec rmet qu'on leur accorde
la sépurttireecléslstfque"mais sans cérémonie,
le cure ou vicaire y assistant sans surplis et di-
sant IpriiAres A voixbasse."

Serit-cé donc l'omission dans le Rituel Romain
dé cé que rem e le Rituel de Québee, qui nous
aurait ValSde la part de l'Evéque de Montréal,
l'introduetion dam ce Diocèse, an nombre des
changeMents dont parlait le juge en chef Lafon-
talus, celui de chanter, aux obsques de l'infame
Marie taet de son paramour, qui ont exé
81ek- P âà*d le Mteuirtre horrible qu'ils avaient
côraum s=n uervice solennel comme noimbre de

t repectablesn'en obtiennent pas?
91's'eBt m la défensedu Ritue de

OMbéb "nuiedé fe l'uae de tout autre
£Ms5à.t=Prétrès sécuniers et réguers, % e.
jemaintanant, cormment peut-on

J"Aèël xefgde la eutneclésiastique aux
feu M r? Y u4.1 unseul

Itdet*baS itmlelde ("ebec, et Même dans le
Itihuel Bnain qui péts, je ne dirispajusti.
fier, da mé servir prétexte a ce refus?

eav l bien compris, qiedans
a-ilIes défendeu ,par leur

rulms pedr é ce refus, si os n'est que

Guibord faisait partie de l'Institut-Canadien, lors
de sa mort, ont eu recours A un moyen que les
rituels, les canons et les faits répudient, e'est-A-
dire que Guibord était un pécheur publi. Tout
absurde que soit ce subterfuge, tout Impossible
qu'il serait à la Cour d'y avoir égard,ft-il
même autorisé pai les Rituel, les Canons et
les faits, attendu qu'il n'a pas été Invoqué dans
la défense, maiS seulement dans la Réplique
Spéciale, laquelle ne peut pasplus servir aux
défendeurs, que la Réponse Spéciale de la de-
rmanderease ne peut être utile à la demande, il
importe de ne pas passer sous silenee, la question
de savoir ce que c'est qu'un pécheur public. -

Commen ns par le Rituel de Québec: Ce sont
les concubi aires, les usuriers les ivrognes et au-
tres de cette sorte, les blasphUnateurs, ceux qui
ne veulent pas pardonner leurs ennemis, ouse
réconcilier avec eux, ceux qui ont coutume de
violer scandaleusement les fêtes et les dimancbes,
encore faut-il, suivant le Rituel, que ces gens
soient reconnus pour tels pécheurspublics.

Quels sont les termes du Rituel Romain, "Ma.
mfestis, et publics peccatoribu, qui sine peaien-
tidperterunt."

Le Rituel Romain, et en cela Il diffère du Ri-
tuel de Québe, n'énumère pas les pécheurs pu-
blics, et c'est, je suppose, ce qui donne occasion A
nos théologiewsqui ont avisé la défense de préten-
dre que l'Evéquepeut, A sa volonté ouson capri-
ce, disons plutôtmême de la meilleure foi du
monde, définir, au prudice des uns et des autres,
ce que c'est qu'un pécheur public.

Mals heureusement, que l'Evèque ne possède
pas un tel pouvoir. Consultons quelques autorités.

Art. 2, des cas de conscience de PontaVo Sépul-
ture:

" Un homme en France, n'est point sensé
chur public, e ne peut être traité comme t,à
moins qu'ils n'y ait une sentence déclaratoire,
rendue par le juge ecclésiastique contre le coupa-
ble."

" A propos d'wI-cocubinaire public pendant
près de dix ans, rci dans le crime, sans
avoir voulu se confesser, Ponta. décide que le
Curé doit enterrer cet homme, en observant tou-
tes les formalités pratiquées par P isan pou-
voir ni s'absenter, ni feindre de refuser la sépul-
ture ecclésiastique, sous prétexte d'intimider les
autres pécheurs semblables, ni enfin ordonner à
un autre prêtre de l'enterrer sans observer les cé-
rémonies ordinaires."

Durand de Mailanne, Droit Canonique, t. 5. p.
442

" On ne reconnait pour véritables excommu-
niés à fuir, que les Palens et les Juifs ou les Hé-
rétiques condamnés et séparés ainsi totalement
du corps des fidèles. Les autres coupables de dif-
férents crimes qu'ils n'expient point avant leur
mort, ne sont privés de la sépultureque lorsqu'ils
sont dénoncés excommuniés, ou que leur impéni-
tence finale est tellement notoire, qu'on ne peut
absolument s'en déguiser la connaiance. Le
moindre doute tire le défunt hors du cas de la pri-
vation, parceque chacun est présumé penser à son
salut."

" Suivant les maximes du Royaume, on ne pri-
"ve de la sépulture ecclésiastique, que les héréti-
"ques séparés de la communion de l'Eglise, et
"les excommuniés dénoncés. La notoriété sur
"cette matière n'est pas absolument requise par-
" cequ'il y a des cas où il est très nécessaire de
" faire respecter A cet égard les saintes lois de
"lEglise; mais elle n'est pas aisément reçue, à
" cause des inconvénients qui pourraient en ré-
"sulter; car le refus de sépulture est regard r
"mi nous comme une telle Injure, ou même
"comme un tel crime, que chaque fidèle, pour
"l honneur de la religion et la mémoire ou même
"le bien de son frère en Jésus-Christ, est receva-
"ble à s'en plaindre. Cette plainte se porte de-
"vant desjuges sécuersparcs qu'elle Intéresse,
"en quelque sorte, le boa ordre dans la société, et
"lPhonneur même de ses membres."

On pourrait accumuler les autorités, s'il le fal-lait, pour établirune chose aussi évIdente que Plest
la nature du pécheur public.

S'il fallait en passer parles définitions de lEvê-
que de Montréalnoua aurions en accepter des
p #cbetraopit ioV L'évèque, celui-ci, ou un autre,


